
Plan d’accès aux Ruralies : 
 
Sortie autoroute A10 N°32 direction : Limoges, Vouillé, Aire du poitou-Charentes/Aire des 
Ruralies, Chambre d’Agriculture. 
Permier rond-point : direction Aiffres, Aire du Poitou-Charentes, Chambre d’Agriculture 
Deuxième rond-point : direction les Ruralies 
Une route sur la gauche qui mène aux Ruralies 
 

 
 
Plan d’accès au site de la Côte-Belet : 
 
Prendre l’autoroute direction Poitiers et sortir à la sortie N°31 direction Lusignan. Suivre 
Lusignan et une fois sur la D611 (ancienne N11) puis prendre la direction de Pamproux 
(D329) Une fois à Pamproux, suivre la direction La Mothe St Héray et tourner à gauche après 
le cimetière. Pour rejoindre le site (ici représenté par une étoile) tourner à droite direction 
« dressage canin ». 
 
 


